PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE 

M.R.C. DE LOTBINIÈRE

Procès-verbal de la séance du 7 décembre 2009 

Séance ordinaire du Conseil municipal de Leclercville, tenue le septième jour du mois de décembre 2009, à vingt heures, à la salle municipale (sous-sol) située au 8055, route Marie-Victorin. 

Sont présents, les conseillers (ères) :

                     -   siège no 1 : Monsieur Benoît Lemay,

-   siège no 2 : Monsieur Jean Beaudet,

-   siège no 3 : Madame Debbie Dion,

-   siège no 4 : Monsieur Bruno Desrochers,

-   siège no 5 : Monsieur Daniel Lemay,

         -   siège no 6 : Monsieur Denis Auger,

formant quorum, sous la présidence du maire, Monsieur Marcel Richard. 

Assiste également, Francine B. Demers, secrétaire-trésorière / directrice générale.

Après la prière d’usage la session est ouverte.

309-12-2009  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de l’ordre du jour.

Les items suivants y sont ajoutés :

· Entretien de la Rte Seigneuriale.

· Paiement pour le goûter de la séance de la MRC de Lotbinière.

· Location de la salle municipale par le Cercle des Fermières.

· Mandat à Roche Ltée, Groupe-conseil pour le dossier de l’eau potable.

· Mandat à Roche Ltée, Groupe-conseil pour le dossier de l’assainissement des eaux usées.

Il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE l’ordre du jour soit adopté.

310-12-2009 ADOPTION DES MINUTES DU 9 ET 16 NOVEMBRE 2009

ATTENDU QUE tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil du 9 novembre 2009 et de la séance d’ajournement du 16 novembre, au moins 48 heures avant la tenue des présentes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Benoît Lemay et résolu à l’unanimité :

D’approuver ces procès-verbaux, tel que présentés.

311-12-2009 DOSSIER DE L’ EAU POTABLE ET DE L’ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES :
A) Rapport de LNA

Le maire, Monsieur Marcel Richard nous fait un résumé du rapport de LNA concernant la recherche en eau potable sur le lot 456-P.

Une rencontre a eu lieu cet avant-midi avec Monsieur André Laforest de LNA, Madame Christine Sauvageau et Monsieur Michel Tremblay de Roche Ltée, Groupe-conseil afin de discuter de ce rapport.

B) Calendrier des activités à réaliser

La directrice générale a remis à chaque élu (e), une copie du calendrier préparé par M. Michel Tremblay de Rocher Ltée mentionnant les activités à réaliser pour la mise aux normes en eau potable et l’assainissement des eaux usées.

C1) Mandat à Roche Ltée, Groupe-conseil - Eau potable :

CONSIDÉRANT QUE Roche Ltée, Groupe-conseil doit préparer et déposer un rapport d’ingénieur et une demande de certificat d’autorisation dans le projet de l’eau potable ;

CONSIDÉRANT QUE le budget proposé par Roche Ltée, Groupe-conseil pour mener à terme ce mandat s’élève à 6 500 $, plus les  taxes applicables ; 

CONSIDÉRANT QUE pour la construction du bâtiment technique, il est nécessaire d’engager un architecte pour préparer les plans ;

CONSIDÉRANT QUE Roche Ltée, Groupe-conseil nous suggère de faire appel à André Roy Architecte ;

CONSIDÉRANT QUE Roche Ltée, Groupe-conseil nous offre leurs services pour la gérance des coûts de nos projets notamment en ce qui a trait au financement et aux réclamations des frais encourus et ce, à un taux horaire de 115,00 $, dépenses en sus ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger, appuyé par Monsieur  Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE Roche Ltée, Groupe-conseil soit mandaté pour préparer et déposer un rapport d’ingénieur et une demande de certificat d’autorisation dans le projet de l’eau potable ;

QUE la Municipalité de Leclercville soit autorisée à dépenser la somme de 6 500 $, plus les taxes, pour la réalisation de ce mandat ;
QUE Roche Ltée, Groupe-conseil soit autorisé à retenir les services de André Roy Architecte pour la préparation des plans de la construction du bâtiment technique ;

QUE la Municipalité de Leclercville retienne les services de Roche Ltée, Groupe-conseil pour la gérance de nos projets notamment en ce qui a trait au financement et aux réclamations des frais encourus et ce, à un taux horaire de 115,00 $, dépenses en sus ;

QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale soit autorisée à prélever les montants nécessaires à l’exécution de la présente résolution.

C 2) Honoraires additionnels pour coordination et suivi dans le dossier de l’eau potable (étapes 1 et 2) 

Monsieur Michel Tremblay de Roche Ltée, Groupe-conseil nous informe que les honoraires encourus en date du 26 novembre dans les dossiers sont de : suivi et coordination : 9 800 $ et faisabilité de 16 515 $ pour un total de 26 315 $.

Il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale soit autorisée à demander à M. Tremblay, le détail de ces honoraires pour ce dossier, lorsque celui-ci sera terminé.

D) MANDAT À ROCHE LTÉE, GROUPE-CONSEIL – DEMANDE D’AUTORISATION À LA CPTAQ (PARTIE DES LOTS 16, 17, 19 ET 456)

Résolution soumettant une demande à la CPTAQ , visant une autorisation d’utilisation autre que l’agriculture sur les lots 16, 17, 19 et 456 requis pour les ouvrages d’installation d’infrastructures pour l’alimentation en eau potable des municipalités de Leclercville et de Lotbinière et formulant une renonciation au délai mentionné par l’article 60.1 de la loi.

CONSIDÉRANT QUE  la Municipalité de Leclercville a décrété des travaux de recherche en eau sur le territoire de Lotbinière ;

CONSIDÉRANT QUE  la recherche en eau a pu démontrer que l’exploitation de la nappe phréatique au droit des installations existantes de captage de la Municipalité de Lotbinière peut être réalisée en conformité au règlement sur l’eau potable, en respect avec les installations environnantes et qu’elle peut satisfaire aux besoins à long terme de la municipalité de Leclercville ; 

CONSIDÉRANT QU’à la suite de cette recherche, la Municipalité de Leclercville projette la construction d’un système de captage par drain et la construction d’une conduite d’amenée, d’un réservoir ainsi que d’un bâtiment technique ;

CONSIDÉRANT QUE ces ouvrages sont rendus nécessaires pour la Municipalité de Leclercville afin de se conformer à la Loi sur l’Environnement ;
CONSIDÉRANT QUE  la Municipalité se doit de soumettre une demande auprès de la CPTAQ afin de permettre l’autorisation pour l’utilisation aux fins autres que l’agriculture d’une partie des lots 16, 17, 19 et 456 du cadastre de la paroisse de Lotbinière, tel qu’indiqué sur le plan déposé par la firme Roche Ltée, Groupe-conseil ;

CONSIDÉRANT QUE cette demande vise à construire des infrastructures d’alimentation en eau nécessaires aux fins d’utilités publiques au bénéfice des citoyens de sa municipalité ;

CONSIDÉRANT QUE  la Municipalité de Leclercville a l’intention de construire ses installations de captage en utilisant certains ouvrages existants exploités par la Municipalité de Lotbinière et ce, dans l’objectif de réduire les coûts de construction et de minimiser les effets négatifs de nouvelles infrastructures sur l’environnement et sur l’agriculture ;

CONSIDÉRANT QUE  ces lots sont situés dans un milieu agricole ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion, appuyé par Monsieur Benoît Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil municipal de la Municipalité de Leclercville demande à la Commission de protection du territoire agricole du Québec de lui accorder une autorisation en vue de l’utilisation pour des fins autres que l’agriculture, une partie des lots 16, 17, 19 et 456 tel que décrit aux plans déposés par la firme Roche Ltée, Groupe-conseil, aux fins identifiées pour la construction de drains horizontaux, de conduite d’amenée, d’un réservoir et d’un bâtiment technique qui desserviront la population de la municipalité de Leclercville ;

QUE la Municipalité de Leclercville renonce au délai mentionné à l’article 60.1 de la Loi ;

QUE cette résolution abroge celle portant le numéro 300B-11-2009.

E) Mandat à Roche Ltée, Groupe-conseil – Assainissement des eaux usées 

 
CONSIDÉRANT QUE Roche Ltée, Groupe-conseil doit préparer et déposer un rapport d’ingénieur et une demande de certificat d’autorisation dans le projet d’assainissement des eaux usées ;

CONSIDÉRANT QUE le budget proposé par Roche Ltée, Groupe-conseil pour mener à terme ce mandat s’élève à 2 500 $, plus les  taxes applicables ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE Roche Ltée, Groupe-conseil soit mandaté pour préparer et déposer un rapport d’ingénieur et une demande de certificat d’autorisation dans le projet de l’assainissement des eaux usées ;

QUE la Municipalité de Leclercville soit autorisée à dépenser la somme de 2 500 $, plus les taxes, pour la réalisation de ce mandat ;
QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale soit autorisée à prélever les montants nécessaires à l’exécution de la présente résolution.

F) Demande de subvention au « Programme Infrastructures Québec-Municipalités (PIQM) »

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Leclercville désire éliminer les problèmes de pollution et d'odeurs ainsi que les risques de contamination bactériologique liée par la présence d'un réseau d'égout combiné dans le secteur urbain ;

CONSIDÉRANT QU’à cet effet, la municipalité désire se munir d'un réseau d'égout sanitaire et d’un système de traitement des eaux usées ;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Leclercville a fait une demande d’aide financière au programme « Travaux d’Infrastructures Canada-Québec 2000» puis au programme « Québec-municipalités » pour procéder à la collecte et au traitement des eaux usées du secteur urbain, ainsi qu’à la réfection de plusieurs sections de conduite d’aqueduc et la mise aux normes de l’approvisionnement de l’eau potable ;

CONSIDÉRANT QUE la municipalité n’a pas pu se prévaloir de ces programmes ;

CONSIDÉRANT QUE le programme PIQM est toujours disponible pour appuyer la réalisation des projets municipaux, et que la municipalité désire obtenir une aide financière dans le cadre de ce dit programme ;

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a mandaté Roche Ltée, Groupe-conseil à revoir la demande d’aide financière ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers, appuyé par Monsieur Jean Beaudet  et résolu à l’unanimité :                                 

QUE la municipalité s’inscrive au « Programme  Infrastructures Québec- Municipalités (PIQM)» ;

QUE
la Municipalité de Leclercville confirme son engagement à payer sa part des coûts admissibles ainsi que les coûts d’exploitation continue du projet soumis, si le projet se réalise dans le cadre du programme PIQM. 

G) Entente intermunicipale relative à l’alimentation en eau potable pour des travaux et une fourniture de services entre Lotbinière et Leclercville

ATTENDU QUE les municipalités de Lotbinière et de Leclercville désirent mettre en commun leurs ressources afin d’assurer un meilleur service à leurs citoyens et réaliser des économies substantielles ;

ATENDU QUE l’entente a pour objet l’établissement, l’exploitation et l’administration d’un système intermunicipal d’ouvrage de captage et d’emmagasinage en eau potable, de conduites d’amenées, de conduite de distribution et d’un bâtiment technique pour desservir les populations des parties aux présentes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Benoît Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE le maire, Monsieur Marcel Richard et la directrice générale Madame Francine B. Demers sont autorisés pour et au nom de la Municipalité, à signer ladite entente.

H) Formation du Comité intermunicipal Lotbinière - Leclercville

ATTENDU QUE l’article 8 de l’entente stipule que les parties conviennent de former un comité consultatif  intermunicipal sous le nom de « Comité intermunicipal Lotbinière – Leclercville » ci-après nommé « le Comité » ;

ATTENDU 
QUE le Comité sera composé de deux (2) membres de chacun des conseils des municipalités parties à l’entente ;

ATTENDU QUE le Comité peut s’adjoindre toutes autres personnes ressources (officiers municipaux, ingénieurs, etc.) ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE le maire, Monsieur Marcel Richard et Monsieur Benoît Lemay, conseiller, représentent les membres du Conseil ;

QUE l’inspecteur municipal, Monsieur Édouard Paquette ainsi que la directrice générale, Madame Francine B. Demers se joignent également, au  Comité.

I) Avis de motion – règlement d’emprunt pour des travaux de système de captage, l’installation d’une nouvelle conduite d’amenée ainsi que la construction d’un nouveau réservoir et d’un bâtiment technique

Monsieur Bruno Desrochers, conseiller, donne avis de motion de la présentation lors d'une séance du conseil, d'un projet de règlement  décrétant la réalisation de travaux de système de captage sur le lot 456-P, l’installation d’une nouvelle conduite d’amenée ainsi que la construction d’un nouveau réservoir et d’un bâtiment technique et pour autoriser également, un emprunt pour en acquitter le coût. 

J) Annulation des résolutions 189B-08-2009 et 207F-08-2009

Il est proposé par Monsieur  Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

D’annuler les résolutions 189B-08-2009 et 207F-08-2009 car celles-ci ont été remplacées par celle portant le numéro 239B-09-2009.

312-12-2009  ACHAT D’UNE POMPE POUR RÉPARATION DE BRIS D’AQUEDUC

ATTENDU QUE l’inspecteur municipal lors de la réparation d’un bris d’aqueduc a souvent besoin d’une pompe ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE l’inspecteur municipal, Édouard Paquette soit autorisé à faire l’acquisition d’une pompe au prix de 575,00 $, plus taxes.

313-12-2009  MISE EN VENTE DU PRESBYTÈRE

Le maire, Monsieur Marcel Richard nous fait un résumé de sa rencontre avec le président de la Fabrique, Monsieur Réal Beaudet.

Également, Monsieur Jean Beaudet, conseiller  nous résume une rencontre auquel il a assisté concernant ce projet.

314-12-2009  NOMINATION D’UN (E) RESPONSABLE DES QUESTIONS FAMILIALES ET/OU DES AÎNÉS

Ce sujet est reporté ultérieurement.

315-12-2009 ENTENTE SUR LE PARTAGE DES RESPONSABILITÉS DES PONTS DU MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC  SITUÉS SUR LE RÉSEAU ROUTIER MUNICIPAL

ATTENDU QUE la prise en charge des ponts du réseau municipal par le gouvernement du Québec a modifié de façon significative, le partage des responsabilités du réseau routier sur le territoire québécois ;

ATTENDU QUE selon les termes du décret 1176-2007, entré en vigueur en janvier 2008, le Ministère prend en charge les éléments structuraux et les dispositifs de retenue des ponts suivants :

- pont de la Route du Moulin (P04184) ;

- pont de la Route de la Seigneurie (P09267) ; 

ATTENDU QUE l’entretien de la chaussée, des trottoirs, du drainage et de l’éclairage de ces ponts demeure de responsabilité municipale ;

ATTENDU QUE le Ministère des Transports  propose une entente avec notre municipalité établissant le partage des responsabilités ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par  Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte l’entente proposée par le Ministère des Transports établissant le partage des responsabilités ;

QUE le maire, Monsieur Marcel Richard et la secrétaire-trésorière, Madame Francine B. Demers sont autorisés pour et au nom de la municipalité, à signer ladite entente.

316-12-2009 ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER :   

       A) Travaux réalisés en novembre
ATTENDU QUE les travaux suivants ont été exécutés en novembre :

· Nivelage de la Rte Seigneuriale et de la Rte St-Michel par Les Excavations Roland Laquerre Inc. pour un montant total de 558,73$,  taxes incluses. 

· Nettoyage de fossé dans le Rang Castor Ouest par Exc. R. Lemay & Fils Inc. pour un montant total de 346,53 $ ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à  l’unanimité :

QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale soit autorisée à effectuer le paiement de ces travaux.

 B) Entretien de la Rte Seigneuriale

ATTENDU QUE la Municipalité de Sainte-Françoise a adopté une résolution  mentionnant à notre municipalité, que la Rte Seigneuriale (entre le 9e et 10e Rang Est) est très peu entretenue rendant le chemin dangereux pour les utilisateurs ;

EN CONSÉQUENCE, il est résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale soit autorisée à mentionner à la Municipalité de Ste-Françoise que pour la prochaine année, une attention particulière sera apportée pour l’entretien de la Rte Seigneuriale.

317-12-2009 CORRESPONDANCE REÇUE EN NOVEMBRE 2009

La directrice générale a remis à chaque élu(e)  municipal(e), une liste de la correspondance reçue en novembre 2009.
318-12-2009  PAIEMENT POUR LE GOÛTER DE LA SÉANCE DE LA MRC DE LOTBINIÈRE

ATTENDU QUE le maire, Monsieur Marcel Richard a demandé au Cercle des Fermières de Leclercville, de préparer un goûter lors de la séance de la MRC de Lotbinière, le 25 novembre dernier ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Benoît Lemay et résolu à  l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville verse la somme de 150,59 $ à Madame Rachel Héroux afin de lui payer les denrées achetées pour la  préparation de ce goûter ;

QUE la Municipalité de Leclercville verse la somme de 50 $ au Cercle des Fermières de Leclercville afin de défrayer  la préparation de ce goûter.

319-12-2009  NOMINATION DU MAIRE SUPPLÉANT

Il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE Monsieur Jean Beaudet soit nommé maire suppléant pour l’année 2010, lequel en l’absence du maire ou pendant la vacance de cette charge, remplira les fonctions du maire, avec tous les privilèges, droits et obligations y étant attachés.

320-12-2009  VOEUX DE NOËL À LA POPULATION

ATTENDU QUE le Conseil municipal fait parvenir à chaque année, dans le mois de décembre, leurs Meilleurs Vœux à la population ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et                             résolu à l’unanimité :

QUE le maire, Monsieur Marcel Richard soit autorisé à rédiger, un texte pour offrir nos Meilleurs Vœux aux contribuables de la Municipalité ;

QUE la directrice générale soit autorisée à faire parvenir, à chaque adresse  civique de la Municipalité, par courrier postal, ces vœux et ce, dans la semaine du 14 décembre 2009.

321-12-2009  FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL DURANT LA PÉRIODE DES FÊTES

Il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE le bureau municipal soit fermé durant la période des Fêtes, du mercredi, le 23 décembre au lundi, 4 janvier 2010 ;

QU’un circulaire sera envoyé à chaque adresse civique de la Municipalité, par courrier postal mentionnant cette fermeture.

322-12-2009 CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES  DU CONSEIL POUR L’ANNÉE 2010

CONSIDÉRANT QUE l’article 148 du Code municipal du Québec prévoit que le conseil doit établir, avant le début de chaque année civile, le calendrier de ses séances ordinaires pour la prochaine année, en fixant le jour et l’heure du début de chacune ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des séances ordinaires du conseil municipal pour 2010, qui se tiendront le lundi et qui débuteront à 20h, à l’exception de la séance du mois de septembre qui se tiendra mardi, le 7 septembre :

	CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES 

DU CONSEIL - ANNÉE 2010


	JANVIER
	11

	FÉVRIER
	1er

	MARS
	1er

	AVRIL
	5

	MAI
	3

	JUIN
	7

	JUILLET
	5

	AOÛT
	9

	SEPTEMBRE
	7

	OCTOBRE
	4

	NOVEMBRE
	1er

	DÉCEMBRE
	6


QU’un avis public du contenu du présent calendrier soit publié par la secrétaire-trésorière/directrice générale, conformément à la loi qui régit la municipalité.

323-12-2009 PROGRAMME D’AIDE À L’ENTRETIEN DU RÉSEAU LOCAL – REDDITION DE COMPTES 2009

ATTENDU QUE le ministère des Transports a versé une compensation de 49 569 $ pour l’entretien du réseau routier local pour l’année civile 2009 ;

ATTENDU QUE les compensations distribuées à la municipalité visent l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts dont les municipalités sont responsables et situés sur ces routes ;

ATTENDU QUE la présente résolution est accompagnée de l’annexe A  identifiant les interventions réalisées par la municipalité sur les routes susmentionnées ;

ATTENDU QU’un vérificateur externe présentera dans les délais signifiés pour le dépôt de la reddition de comptes, l’annexe B dûment complétée ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay, appuyé par Monsieur Bruno Desrochers  et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville informe le ministère des Transports de l’utilisation des compensations conformément aux objectifs du Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local.

324-12-2009  DEMANDE DE LA MRC DE LOTBINIÈRE- ADHÉSION À LA SOCIÉTÉ D’HISTOIRE RÉGIONALE

ATENDU QUE la MRC de Lotbinière sollicite notre adhésion à la Société d’histoire régionale ;

ATTENDU QUE le coût de l’adhésion est de 10 $ annuellement ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur  Benoît Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville adhère à la Société d’histoire régionale ;

325-12-2009  A) AVIS DE MOTION – MODIFICATION PLAN ET RÈGLEMENTS D’URBANISME

L’avis de motion est reporté.

325B-12-2009 MANDAT À L’URBANISME DE LA  MRC DE LOTBINIÈRE

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville désire modifier son plan et ces règlements d’urbanisme en vue de se conformer à l’article 59 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles, Volet 2 (règlement # 211-2009) ;

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville désire modifier son règlement de zonage afin de permettre l’ajout de carrières et sablières sur son territoire et ce, après la modification du SADR de la MRC de Lotbinière (projet de règlement # 212-2009) ;

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville désire établir de nouvelles  normes de construction dans le secteur urbain ;

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville désire démarrer le processus d’adoption de nos règlements modifiant notre plan d’urbanisme ainsi que nos règlements d’urbanisme au début de l’année 2010 ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Benoît Lemay et                            résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville retienne les services du responsable de l’urbanisme de la MRC de Lotbinière, Monsieur Pablo Montenegro Rousseau ;

QUE la Municipalité de Leclercville désire débuter le processus d’adoption au début de février 2010 ;

QUE la Municipalité de Leclercville désire obtenir les étapes à suivre pour le processus d’adoption.

326-12-2009 ÉTUDE DU BUDGET PRÉLIMINAIRE ET DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS POUR L’ANNÉE 2010

Les membres du Conseil municipal procèdent à l’étude du budget préliminaire et du programme triennal d’immobilisations pour l’année 2010.

327-12-2009  AVIS DE MOTION -  RÈGLEMENT POUR L’ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES ET L’IMPOSITION DES TAXES POUR L’ANNÉE 2010

Avis de motion est donné par Monsieur Bruno Desrochers, qu’il                         sera présenté, pour adoption, à une séance extraordinaire, tenue le 14 décembre 2009, un règlement décrétant l’adoption des prévisions budgétaires de l’année financière 2010 et l’imposition des différentes taxes (règlement # 71-2009).

328-12-2009 LOCATION DE LA SALLE MUNICIPALE PAR LE CERCLE DES FERMIÈRES 

Il est proposé par Monsieur Daniel Lemay  et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville renouvelle le contrat de location de la salle municipale avec le Cercle des Fermières et ce, au coût de 500 $ pour l’année 2010, soit du 1er janvier au 31 décembre 2010 ;

QUE le Cercle des Fermières utilisera la petite salle pour ses réunions mensuelles ainsi que la grande salle, 2 fois/année ;

QUE la directrice générale est autorisée à signer pour et au nom de la Municipalité, un contrat avec la présidente du Cercle des Fermières.

329-12-2009 APPROBATION DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES ET DES COMPTES À PAYER AU 1ER DÉCEMBRE 2009

Le Conseil municipal procède à l’examen et à l’approbation des dépenses incompressibles et des comptes à payer. « La directrice générale, certifie, par les présentes, qu’il y a des fonds disponibles pour lesquelles les dépenses ci-après décrites sont projetées par le Conseil ».

Il est proposé par Monsieur Benoît Lemay  et résolu à l’unanimité :

QUE la liste remise aux élus municipaux, des dépenses incompressibles (15 210,57 $) ainsi que des comptes à payer (62 039,07 $) pour un grand total de 77 249,64 $  soient approuvés et que la secrétaire-trésorière /directrice générale soit autorisée à en effectuer le paiement.

330-12-2009 DIVERS : 
A) Séance pour l’adoption du budget pour 2010

La directrice générale rappelle aux élus municipaux que la séance extraordinaire portant sur le budget 2010 aura lieu lundi, le 14 décembre 2009, à 20h00. Les élus municipaux ont reçu, l’Avis spécial relativement à cette séance.

B) Collecte des Sapins de Noël

La collecte des sapins de Noël aura lieu dans la semaine du 11 janvier 2010.

Les sapins seront ramassés le 7 janvier.

C)  Repas des Fêtes
La date retenue pour le repas des Fêtes est le 16 janvier 2010.

331-12-2009 PÉRIODE DE QUESTIONS

Aucune question.

332-12-2009  AJOURNEMENT DE LA SÉANCE

Il est proposé par Madame Debbie Dion  et résolu à l’unanimité :

QUE la présente séance soit ajournée au  lundi, le 14 décembre 2009 pour prendre en considérations certains sujets.

______________________________  ____________________________

Marcel Richard, maire                            Francine B. Demers, 

                                                                Secr.trés. /dir.gén.

